
République Française 
Département des Pyrénées-Orientales 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
COMMUNE D’ILLE SUR TET  

SEANCE DU 23 MAI 2019 

L’an deux mille dix-neuf et le vingt-trois mai à dix-huit heure trente, les membres du 
Conseil Municipal de la Commune d’Ille sur Tet se sont réunis dans le lieu habituel de 

ses séances, sous la présidence de M. William BURGHOFFER, Maire. 

Étaient présents : Mmes Mrs Claude AYMERICH, Françoise CRISTOFOL, Jérôme 
PARRILLA, Caroline PAGÈS, Alain MARGALET, Claudie SERRE, Raphaël LOPEZ, Maurice 
CHANARD, adjoints, Alain DOMENECH, Maryse NOGUÈS, Xavier BERAGUAS, Denis 
OLIVE, Catherine PALAU, Bruno COSTA, Cécile LAVALL, Patrice RIU, Christelle VERNE, 
Naïma METLAINE, Cédric SANCHEZ, Frédéric CRAVO conseillers municipaux, et 
formant la majorité des membres en exercice. 

Ont donné pouvoir : Mr Philippe PIQUÉ (à Mr Frédéric CRAVO) pour voter en son nom. 

Absentes : Mmes Géraldine MIR, Florence PERAMON, Céline SALGUERO, Fatiha 
TAHARASTE, Sylvia OLIVE. 

M. Frédéric CRAVO a été désigné comme secrétaire de séance. 

DELIBERATION N° 2019/41 : SUBVENTIONS 2019 AU CENTRE COMMUNAL D’ACTION 
SOCIALE ET AUX ASSOCIATIONS. 

Le Maire propose de valider la subvention prévue au budget 2019 pour le centre communal d’action 
sociale de la commune. Il propose également d’attribuer les subventions aux associations pour 2019. 

Madame Naïma METLAINE et Monsieur Jérôme PARRILLA, présents au conseil municipal, quitte 
l’assistance pour ne pas participer au vote. 

VU les demandes de subventions de fonctionnement présentées par diverses associations au titre de 
l’exercice 2019, 

VU le rapport de Mme Françoise CRISTOFOL, Adjointe aux Finances, 

Sur proposition de Monsieur le Maire, et après en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres présents et représentés, 

- ATTRIBUE au titre de 2019 une subvention de 65 000 € au CCAS d’Ille sur Tet. 
- ATTRIBUE aux associations les subventions suivantes : 

NOM DES ASSOCIATIONS Montant 

AAPPMA Pêcheurs 800,00 €  

AAACCA Chasse 1 500,00 €  

AMICALE DE LA PETANQUE 930,00 €  

AMIS DU VIEIL ILLE 800,00 €  

ASSAAP REFUGE ANIMALIER 1 500,00 €  

ANACR 300,00 €  

CATALANS DU DESERT 1 000,00 €  

C.O.S. 8 700,00 €  

CONCINUM 300,00 €  

DANCE TA VIE  500,00 €  

2KPDP 520,00 €  

ECOLE DE MUSIQUE 10 300,00 €  

ESTUDIANTINA 1 300,00 €  
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ECHEC EN TET 

FABRICA 7 000,00 € 

FEST ILLE 21 300,00 €  

FNACA 210,00 €  

FAVEC 100,00 €  

GYMNASTIQUE AGE D’OR 300,00 €  

GYM VOLONTAIRE 820,00 €  

ILLE MUSIQUE ASSISTEE PAR ORDINATEUR 472,00 €  

ILLE XIII 15 000,00 €  

JARDINS FAMILIAUX 400,00 €  

JOGGING CLUB ILLOIS 600,00 €  

JUDO CLUB ILLOIS 2 000,00 €  

LES AMIS D’ILLE 1 100,00 €  

REGINA ILLE 1 450,00 €  

SAPEURS POMPIERS 6 000,00 €  

SECOURS POPULAIRE 1 550,00 €  

MISE EN VALEUR EGLISE ST ETIENNE 1 864,97 €  

SAUVEGARDE SAINT MAURICE 300,00 €  

PHOTO CLUB ILLOIS 600,00 €  

SAVATE BOXE FRANCAISE 1 500,00 €  

TENNIS CLUB ILLOIS 2 000,00 €  

TET SHUAPA 500,00 €  

TRETEAUX D ILLE 1 500,00 €  

UNC 210,00 €  

UNRPA 1 100,00 €  

AMICS CASA SAMSO 600,00 €  

COUTURE PLAISIR 200,00 €  

CONJUGUONS ENSEMBLE 220,00 €  

ZEZ ART  500,00 €  

AMICS SARDANISTES 600,00 €  

EVOLUTION COUTURE 500,00 €  

SOUVENIR FRANCAIS 150,00 €  

NATUR’ILLE 500,00 €  

ENSEMBLE AUX YEUX DE TOUS 450,00 € 

ASSOCIATION ACTION ECOLES ILLE 300,00 € 

LES AMIS DE ROBER 500,00 € 

SENIORS D’ILLE  1 000,00 € 

MAM MILLES PATTES 500,00 € 

103 446,97 € 

SUBVENTIONS POUR MANIFESTATION : 

TEAM CARS 2 200,00 €  

LES REGINA D'ILLE 822,00 €   

FNACA 300,00 €   

ECOLE DE MUSIQUE 300,00 €   

LES TRETEAUX 1 420,00 €   

COEUR ET SANTE 50,00 €   

5 092,00 €   

 - AUTORISE M. le Maire à signer tous documents à ce sujet. 

AINSI FAIT ET DÉLIBÉRÉ LES JOUR, MOIS ET AN SUSDITS 
POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME 

Fait à Ille sur Tet, le 23 mai 2019 

1 100,00 €
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